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À Québec : Milieu urbain Milieu humain
Le Carrefour de relance de l’économie et
de l’emploi du centre de Québec et de
Vanier (CRÉECQ) prépare en collaboration
avec plus de 150 organisations du milieu
l’événement Milieu urbain Milieu humain.
Cet événement rassembleur qui aura lieu
les 29 et 30 septembre au 550 Charest
Est, est un rendez-vous d’échanges et de
débats sur la qualité de vie. Plus d’une
centaine de stands d’organisations
communautaires, syndicales, gouverne-
mentales et d’entreprises offriront leurs
produits ou services. Le tout couronné par
une impressionnante programmation
culturelle, incluant plus d’une trentaine de
spectacles. Pour information sur la
programmation www.creecq.qc.ca ou dans
le réseau des bibliothèques de Québec dès
le 21 septembre.

Création de coopératives en 1999-2000
Les membres du réseau des Coopératives
de développement régional ont créé cette
année 69 coopératives et 479 emplois
permanents en plus de maintenir 175
emplois dans le programme CDR (MIC-
CCQ). Un rapide bilan de mi-année nous
apprend que, pour 2000-2001, 140
projets sont actuellement en route pour la
création de 671 emplois et le maintien de
1052 autres. La formule coopérative est
encore très actuelle et permet de répondre
très adéquatement aux besoins des
citoyens tout en créant un patrimoine
collectif. Le réseau des CDR accueille
cette année un onzième membre :
l’Intercoopérative de la Montérégie. Info :
Normand Chantigny, Fédération des CDR,
(418) 656-1335.

Liens avec les régions
Le groupe Économie communautaire de
Francheville (ÉCOF), sous la coordination de
Jean-François Aubin, entreprendra, pour le
compte du Chantier, la réalisation d’un
portrait de l’état de situation de
l’organisation de l’économie sociale dans les
régions du Québec. ÉCOF rencontrera des
représentants-es des différentes structures
régionales déjà en place ainsi que des
personnes directement impliquées dans les
entreprises d’économie sociale. Question de
mieux comprendre et ainsi mieux arrimer les
actions, le portrait nous révélera, une fois

développé, comment se structure le
développement de l’économie sociale en
région; les points forts et les défis; comment
s’articulent les liens entre les différents
acteurs et structures et les rôles respectifs
qu’ils et qu’elles veulent jouer.

Régime forestier et économie sociale
Jocelyn Lessard, de la Conférence des
coopératives forestières du Québec, a
présenté à ses collègues du CA du Chantier
les enjeux d’un nouveau pacte forestier,
soulignant le rôle et les responsabilités
particulières des coops forestières dans la
gestion des forêts comme lieu et moyen de
vie. Enracinées dans leur communauté, les
coops ont effectivement intérêt à bien
entretenir la forêt. Les représentants-es de
l’ACLDQ et des groupes écologistes ont
souligné des points de convergence avec
l’analyse des coops. Selon la CCFQ, le
régime forestier québécois doit être bonifié
afin, notamment, de sortir les coops et
leurs travailleurs de la précarité en leur
garantissant des ententes de 5 ans sur les
travaux sylvicoles.

La formation dans l’action communautaire
Le Comité sectoriel de la main d’œuvre
(CSMO) de l’économie sociale et de l’action
communautaire rend public les résultats
d’une enquête nationale portant sur les
pratiques et les besoins de formation en
action communautaire. Cette enquête a été
réalisée auprès de 38 regroupements des
différents réseaux de l’action
communautaire autonome et de 27
organismes communautaires répartis dans
trois régions du Québec. Extrêmement riche
en informations, ce rapport rend compte de
l’investissement important des milieux de
l’action communautaire au chapitre de la
formation mais également des nombreux
besoins encore à combler. Pour obtenir le
rapport : 1-888-251-3255.

Entente France-Québec
Dans le cadre de l’entente franco-
québécoise sur l’économie sociale et
solidaire, Nancy Neamtan participera du
25 au 29 septembre à une deuxième
rencontre, celle-ci à Paris, qui permettra
d’approfondir les questions théoriques,
stratégiques et méthodologiques liées au
développement de l’économie sociale.


